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}
Une année s ’ aoih ève. On marque l e  p as. On regarda en a rr iéré

e t ......... on rep a rt.

l ’ie n  sûr l e s  m otifs de découragement ne manquent p a s , b ien  sur 
l e  Gouvernement ne mène pas la  p o lit iq u e  que nous lu i. clam ons, oian  
sû t l e  patronat t ie n t  peu compte de nos rev en d ica tio n s e t  souvent, apres
des heures de b a t a i l l e ,  a lo rs  que l e  r é s u lta t  a 
m ince,'nous en avons a s s e z , nous en avons marre,

é té  n u lle  ou b ien
______ ______ ______ r nous pensons tou t

lâ c h e r , abandonner l e  combat e t  en tempêtant l e s  uns ou l e s  autres  
nous sommes b ien  d écid és à regarder maintenant l e s  autres se bo.ttj.3.

Ce découragement,à ce r ta in e s  h eu res , tou t s y n d ic a lis te  l ra 
r e s s e n t i ,  qu’i l  s o i t  responsable d ’e n tr e p r is e , de sy n d ica t , d U .n. , 
d’U.D. ou d ’ O rganisation n a tio n a le .

.

S i nous pouvons mesurer ce que nous n ’ avons pas obtenu, nous 
no pouvons juger ce que nous avons gagné parce que nous nous sommes 
b a ttu s , parce que nous é t io n s .

I l  e s t  f a c i l e  de d ir e ,  à quoi s e r t  l e  S y n d ica t, malgré lu i  
nous sommes dans une s itu a t io n  d i f f i c i l e .  Mais envisageons-nous quel­
q u efo is  , l e  pouvons-nous d ’ a i l l e u r s ,  ce que s e r a it  la  s itu a t io n  ~e la  
c la s s e  ouvrière s i  nous n’ avions pas é té  l a .  Sans exigerai*, sans vou­
l o i r  augmenter notre r ô le ,  nous pouvons d ire  qu’ e l l e  s e r a it  te r r ib le ,  
in fin im en t p lu s dure qu’ e l l e  l ’ e s t  actu ellem ent; la  vague ré a c tio n ­
n a ire  ne trouvant pas le  barrage sy n d ica l qui su b it  ces assau ts répé­
té s  e t  qu’i l  repousse en gagnant i c i o t  la  quelque peu dé te r r a in .

Dans un cours à une JS.B.G. l e  p ro fesseu r nous t r a d u is a it  par 
un graphique l ’h is t o ir e  du Mouvement O uvrier. I l  y a v a it aes naues e t  
des b a s , de grandes p o in ta s e t  de profondes c r e v a sse s .

I l  fa u t  considérer b ien  sincèrem ent qu’ après avoir connu l e  
haut à l a  L ibération  nous touchons maintenant l e  fond do la  courbe, 
llentr/usiasm e général de l a  L ib éra tio n , l e  d é s ir ,  ae tr ^ sfo r m a tio n  
structures économiques e t  s o c ia le s  ( la  l o i  sur l e s  ^ .m itus d ^nt .̂-_rr isu



a é té  v o tés  à 1*unanim ité) tou t c o la  e s t  mort. L’. égoïsme de ca teg o r ie  
de c la s s a ,  d ’ in t é r ê t ,  dû p a r t i à .rep r is  la  dessus» Le. r é a c tio n  sa 
f a i t  p lu s b r u ta le , p lu s arrogante e t  l e  S ynd ica lism e, la  c lasse^ ou ­
v r ière  connaissant do durs moments qui viannant co n tra r ier  e t  sm p— 
par la  marcha en avant qu’i l s  ava ien t en 1944 amorcoa.

lia i s la  cours de l ’S.N.O . nous apprenait qu’ au bas do la  cour­
b e , la  c la ssa  ouvrière sa r e s s a is i s s a i t ,  r e n fo r ç a it  l e  Syndicalism e 
qu’ a l la  a v a it  n é g lig é  dans la  période précédante, a t r e p a r ta it  pour 
de n o u v e lle s  v ic t o ir e s .

V oilà  notre tâcha pour 1949# I l  nous fa u t r :n io rc er  notre  
Syndicalism e l e  f a ir e  p lu s p u issa n t en amenant a lu i  la  masse c e s 
in o rg a n isés  qui c r i t iq u e ,  sans r ie n  apporter, tou t ai* 1 o u t i l la n t  
pour l e  rendre p lu s < ff i'c a c o .

I l'n o u s  fa u t ag;.r da partout» Dans nos e n tr e p r is e s , dans nos 
r é g io n s , sur l e  plan n a t io n a l, une a g ita t io n , r in i f e s t a t io n  de ia  
v o lo n té  d e s ' t r a v a i l l e u r s , d o it  e x i s t e r .  Dans nos s e c t i o n s ,  syn d icats  
F éd éra tio n s, nous doyens p a r fa ire  notre, o rg a n isa tio n , nos l ia i s o n s .

île nous conton*■ pas d ’h i s t o ir e ,  nos v ic to ir e s  ne seront possiblv  
que grâce à un Syn-d:.c a lism e fo r t  e t  l ib r e .  Ce Syndicalism e c e s t  ae 
que nous voulons qu 3 s o i t  l a  C .F .I .C . I l  fa u t l e  m ir e .

Nos voeux en c e t t e  f i n  d ’ année seron t pour que s o i t  ce Syndica­
lis m e . A lors malgré l e s  f a t ig u e s ,  l e  découragement, pronons—en ce 
début d ’ année un ben d ép a rt, 1949 d o it  v o ir  l a  C lassa Ouvrière re ­
p a r t ir  p lu s f o r t  er avant pour de n o u v e lle s  v ic t o ir e s .

•• B. BOEIÎÎ

Ch. SAVOUILLAN

C O TIS A TIONS FEDERALES _

10 Frs par* membre et par mois 

à p a rtir  du 1 j anv ie r 1949

SYNDICATS, réglez rapidement 

vo tre  re tard  de 1ÔA’8

C.C.P. 5 3 7 - 5 0
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ORGANISATION FEDERALE
BRANCHES PROFESSIONNELLES t

Nous demandons aux Syndicats d’in s is te r  auprès de leurs responsables de 
Section d’entreprise pour qu’i l s  répondent aux questionnaires les intéressant 
qui sont dans le  Bulletin.

I l  nous faut mettre au point nos fich iers d 'industrie  le  plus rapidement 
possible.

Responsable’ Syndical relances tes camarades des a te liers qui trav a illen t
dans:

- le s  garages,
-  l a  sidérurgie,

- l 'in d u s tr ie  du fro id ,
:constructeurs

—l'automobile: fabricants d’acces- 
: soires 
: cGrossiers

-  construction navale,
— mécanique générale,

Nous mettons au point des informations industrie lles qui les toucheront par- 
t  iouliè rement.

Une première information concernant la  sidérurgie va bientôt p a r tir . Demande 
leur pour eux e t pour nous, qu’i l s  répondent rapidement.

I l  y aura encore d 'autres questionnaires pour d 'autres branches industrie lles. 

JEUNES:

I l  y a dans notre industrie des problèmes proprement jeunes. Notre Responsar- 
ble Fédéral Ro&er AVENEAtl a lancé un questionnaire. Les Responsables Jeunes des 
Syndicats y o n t-ils  répondu?

Pas encore J Fais lo rapidement.

FORMATION PROFESSIONNELLE ACCEI£R£5:

Dans le  Bulletin Numéro Spécial d'Octobre, notre Commission Fédéral de la  
Formation Professionnelle vous m ettait au courent de la  création de Commissions 
Départementales , dans lesquelles nous devons obligatoirement Ôtre représentés.

I l  vous é ta it  demandé afin de créer la  liaison^d'envoyer à la  Fédération 
le  ou les noms de nos Représentants dans ccs Commissions .

Nous en avons reçu quelques un3 .

Etes-vous représentés dans ces Coagissions ? Non, fa îte s  rapidement des 
propositions nu Préfet en vous mettant d'accord entre tous les Syndicats Métallurgie 
du département.
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Vous avez des Délégués. Donnez rapidement à la  Fédération leurs nom et 
adresse.

ENQUETE CHOMAGE:

Le chômage menace certaines Industries •

I l  a été l ’objet des préoccupations du dernier Bureau Fédéral. Une enquête 
va être lancée prochainement pour en déterminer l'importance, e t les raisons.

I l  es t du devoir de tous les Responsables d*y répondre avec le maximum d 'in ­
formations et do précisions.

STATUTS FEDERAUX:

Vous trouverez jo in ts les s ta tu ts  fédéraux adoptés par le  Congrès d'Orléans 
de J u i l le t  dernier. Vous devez conserver précieusement dans vos archives ce do­
cument importent.

COTISATIONS FEDERALES:

Le numéro spécial du Bulletin du M ilitant du mois d'Octobre vous avait 
précisé dans le  châpîtrc tréso rerie  et sous la  rubrique TAUX DE COTISATION la  
choso suivante:

"Le Congrès Fédéral a, vous vois on souvenez, voté un budget qui ne s'équi­
l ib r a i t  pas touj^A f a i t .

Certains camarades ont trouvé cela anormal, nais le  Congrès ayant donné la  
p o ssib ilité  au Bureau Fédéral de modifier une fo i3 par .an le  taux do la  cotisation, 
le  Bureau pourra en cas dé désiquilibxe la  situation .

Ce déséquilibre existe déjà,vous le  comprenez facilement, en raison de3 
diverses augmentations. Le Bureau Fédéral a déjà dû prendre dos décisions et a 
réduit le  personnel do la  Fédération d’une sténo-dactylo.

Cola pèse trè s  lourd sur nos possib ilités draction. Malgré cela et au tra in  
où vont les choses, i l  sera obligé de revoir le  problème de la  cotisation fédérale 
d 'i c i  quelques temps."

Le Bureau dans sa réunion des I I  et 12 Décembre, e t après le  rapport du 
tré so r ie r , a p r i t  sa décision s'appuyant sur l 'a r t i c le  I I  des sta tu ts  fédéraux 
volés au Congés d'Orléans, I l  a décidé de porter, à dater du 1er Janvier 1949 
Ia  cotisation f édérale à 10 francs per membre se pm* mois.

Nous n*ignorons pas que nous demandons à certains syndicats un nouvel 
e ffo rt, mais la  Fédération n 'a - t- e l le  pas f a i t  do gros efforts ? U 'est-e lle  pas 
décidée à en f r ir e  encore durent l'année 1949 ?

Notre Fédération ne v a -t-e lle  pas de l'avan t ? sa place, son influence 
ne grandissent-elles pas tous los jours ? sa documentation ne rend-elle pas sans 
cosse d'avantage service à nos m ilitants ?

. e f »/ . . . .

r z

p
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Tout cela nous l'avons f a i t  ensemble; i l  faut que pour les métallos de France, 
pour la  Classe Ouvrièro , nous puissions le  continuer.

Mais notre Fédération doit vivre face aux prix qui ont montés depuis le con­
grès, papier, téléphone, déplacements, sa laires e tc . . .

I l  lu i  faut des ressources e t c 'e s t  pourquoi le  Bureau Fédéral a prie cette 
décision.

Que certains ne disent pas que nous voulons vivre à tout prix en faisant 
crever les autres; nous avons déjà f a i t  des sacrifices, nous avons, nous vous le  
répétons, supprimé une dactylo; sachez que le  trav a il au Secrétariat s 'en  ressent 
et que dans sa forme actuelle i l  est impossible do réa lise r  sur le  Secrétariat une 
économie quelconque.

De nombreux camarades ont déjà relevé le  taux de leurs cotisations de 
base; i l s  ont bien f a i t .  A chaque augmentation de salaires devrait correspondre une 
augmentation de cotisation syndicale.

Si tu ne l ' a  encore pas f a i t  profites de la  nouvelle année, montes, sui­
vant le  climat, plus ou moins ta  cotisation.

I l  faut que de plus en p lus,e t certains l 'o n t  déjà réa lisé , nous arrivions 
à l a  cotisation syndicale mensuelle do l ’heure de sa la ire . Si non notre Syndica­
lisme on crèvera.

RETARDATAIRES :

I l  y a encore quelques syndicats qui heureusement ne sont pas nombreux, 
qui sont restés en retard  pour lo versement do leurs cotisations 1948.

I ls  vont, ces jou rs-ci, recevoir un rappel; ce sera le  dernier.

Lo Bureau Fédéral a décidé d 'e tre  ferme et d'appliquer l 'a r t i c l e  10 dos 
s ta tu ts  fédéraux, à savoir: radiation do la  Fédération, suppression do tout cour­
r ie r ,  renseignements, documentations' e tc .. . .

Ces cas sont rares mais ce n 'e 3t  pas uno raison pour quo nous les né­
gligions.

Quant aux Syndicats qui ont un retard  normal, nous leur demandons do nous 
payer rapidement, afin que nous puissions vivre, afin quo nous puissions fa ire  
avec précisions nos comptes de fin  d'année.

En règle général, n'attendez pas nos rappels pour nous régler vos coti­
sations.

Pensez au temps que nous perdons e t à l ' argent que nous dépensons à 
fa ire  oes rappels.

En règlent régulièrement vous nous évitez tout cela.

Lo Trésorier: H. KECHELET
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V OIX DES METAUX

Le numéro 32 de Janvier 1949 sera t i r é  le  3 Janvier e t p a rtira  le  8 en province

I l  comportera en 4èmc page une affichette  de propagande pour les ?enno«iX 
syndicaux/

D evan t les  charges nouvelles de paÿier et d’impression le  Conseil d'Adminis­
tra tio n  se vo it dans l ’obligation de mettre son prix de vente à 5 francs (ancienne­
ment 4 Frs) à p a r tir  du Ie r  janvier 1949*

Les envois groupés continueront d’être  expédiés franco,,

Les abonnements sont fixés àî
6 mois . . . . . . .  35 Francs

I o n ................ 70 Francs

0
0 0

STRUCTURES FEDERALES

HOTE SUR LE3 TRAVAUX DS LA COMMISSION DE REFORME DES STRUCTURES 
----- ~ FEDERALES ~

LE PROBLEME DSS FEDERATIONS ;

Nous ne referons pas ic i  l ’historique do la  question. Nous rappellerons 
simplement, à t i t r e  de préambule, la  motion votée par le  Congrès uonfeaeral des 15,
16 e t 17 Mai 1948.
"SSCHER-DESRIVIERES, Président de la  Fédération des Syndicats a ’Ingénieurs et cadres

APPRILL^Prasident do l a  Fédération Française des Syndicats Chrétiens d’Employés;
Techniciens e t Agents-io-Maîtrisc;

SAVOUILLAK, Secrétaire Général de la  Fédération de la  Mota-lar:, ,
-  crevant se fa ire  le s  interprètes du désir général, .
-Affirment l ’urgence de la  mise su point d’une formule de regroupement profossionnel 
dans le  cadre de chaque industrie qui perm ettrait la  défense, sur ce plan» ces in­
té rê ts  communs à tous les sa lariés , tout on garantissant, s ir  le  plen interprofes­
sionnel, la  défense dos in té rê ts  propres à chaque categorie de trava illeu rs.

-  Décident de ré a lise r  cette  mise au point le  plus rapidement possible en partant, 
d’expériences qui seront tentées en commun, sous le contrôle dos fédérations in-

-EDemandent au Congrès d’approuver à l ’unanimité cette  motion”.

/
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Dès l a  fin  Mal, les premiers contacts étaient p ris  e t, le  17 Juin, une réunion 
avait lieu  entre les signataires de la  Motion, réunion où s 'a ffirm ait le  désir 
mutuel d 'aboutir à une formule susceptible de r a l l i e r  l ’accord de tous» I l  é ta it  
convenu, dons l 'o s p r i t  de la  Motion, de déterminer on commun les catégories d inté­
rê ts  (spéciaux à 1 *ensemble d’une industrie ou interprofessionnels), détermination 
qui devait se fa ire  exclusivement entre Organisations directement intéressées, on^ 
se lim iten t, pour le  début, aux cinq principaux Secteurs suivantsi Métallurgie, Ba­
timent, Industr3.cs Chimiques, Textiles e t Alimentation*

Sans préjuger la  solution à in tervenir, une règle générale é ta it  toutefois^ 
admise au départ* maintien dos Syndicats séparés pour chacune des tro is  categories 
le s  dérogations éventuellement acceptées d’un commun accord entre les dirigeants 
fédéraux (pour raisons locales, per exemple) n ’infirmant pas cotte règle»

Comme i l  é ta it  facilement prévisible, plusieurs réunions furent nécessaires 
pour l a  détermination des catégories d’in té rê ts  mrds, bien que la  tâche ne fu t pas 
aisée , l ’entière bonne volonté dos uns ctdes autres devait permettre d aboutir à 
l a  c lassifica tion  ci-après:

PROBLEMES PROPRES
AUX EMPLOIES, TECHhICIBl'S & AOERTS-der-HhlTRISE 

(Valable, avec les adaptations voulues, pour les Ingénieurs et Cadres)

- I -  CONVENTIONS COLLECTIVES :

Elaboration e t Discussion -dos clauses particu lières aux Employés, Techniciens 
e t A-d-M.

-  2- SALAIRES ;

Définitions e t C lassifications des Emplois 
Coefficients
C lassification des Interprofessionnels à parachever 
V eiller à l ’harmonie nécessaire entre Branches 
Reclassement dos Comptables e t Mécanographes 
Reconnaissance générale de la  M aîtrise Administrative 
Tenue au courent dos avantages obtenus dans toutes Branches e tc ........

-3 -  ACCESSOIRES DBS SALAIRES:

Ex. : Primes à la  production pour mensuels.

-4 -  DSLROTIFS DU PERSONNEL:

Questions individuelles et c lassifica tion .

- 5-  PROTECTION GENERALE DE LA PROFESSION D’EMPLOYE:

Respect des us et coutumes.
/



- 6-  REPRESENTATION:

Dcns les organismes p é rit rires e t o ffic ie ls  particu liers eux Mensuels. 

-7 -  CONFLITS :

Conflits do tous ordres intéressent uniquement mensuels.

SECTIONS D,ENTREPRISSS:

Directives pour questions particu lières aux Mensuels.

- 9-  COURS RR0FES3I0IJNSLS :

Création et Directives peur Cours Professionnels pour 
Employés e t M aîtrise Administrative, ces cours étant toujours, 
par leur nature, untor-branchcs.

-10- SERVICES DE PLACEMENT:
Question d 'ordre plutôt syndical mais liaisons nécessaires pour nutations 

entre Paris e t Province.

- I l -  FEDERATION INTERNATIONALE :

Liaisons avec Fédération Internationale des Syndicats 
d'employés e t Cadres.

Chrétiens

0
0 0

PROBLEMES I NTERESSANT L'EITSEMBLE DES CATEGORIES

i ) —LES COMITES D'ENTREPRISES- Propagande dans l ’entreprise
----- —  - _ information e t documentation des Délégués

— Liaison entre les divers établissements d'une
mène entreprise. »

— Etudes deononiques et rin^Jiciàrcs (P*?* bilans, etc**/

Comités Centraux:: -  Conflit pour leur ferme
— Désignation du représentant syndical
— Liaison en vue des réunions et communications

des résu lta ts  aux Sections C.F.T.C. de l 'en trep rise  
peur trav a il en commun, pour positions C.F.T.C.

2y» eoKETES CONSULTATIFS: -  Très important peur l ' Infor lation de nos représentants 
“ — -7' r"  dans les C.S. e t sections d 'en treprise .

3) -  GOMMSSIONS DTJ PLAN:

4) _ FORMATION ECONOMIQUE ST INFORMATIONS SUR:-  l 'In d u s tr ie  en général
■ — la  branche particu lière

-  la  région in lu strio llo  
—l'en trep rise
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-5 - CONVENTION COLLECTIVE: -  Clauses générales
— Mise en commun des travaux p articu l ie rs  des • 

différentes catégories.
— Harmonisation de ces travaux.

- 6-  PROBLEME DES SALAIRES SUR LE. P H  GENERAL DE L’INDUSTRIE CONSIDEREE :
— Les salaires et leurs accessoires.

-7 -  MESURES REGLEMENTAIRES GENERALES INTERESSAI TT L*INDUSTRIEî

- 8-  COMMISSIONS HATION/üLES DfIMSOSTRISf— D’apprentissage
-  De formation professionnelle accélérée
-  Comités techniques de la  S.S.
-  B .I .T , 

etc . . . .

-9 -  60NTACTS GENERAUX INTERESSANT L’INDUSTRIE OIT UNE DE SES BRANCHES:
-  Patronat
— Pouvoirs Publics

-10- PROBLEMES COMMUNS D» ACTION PROFESSIONNELLE:

- I I -  SECTIONS D’ENTREPRISE: -  Directives, documentation, constitution.

-12- ORGANISATION REGIONALE & LOCALE DS L»INDUSTRIE»

- I >  ORGANISATION DES BRANCHES INDUSTRIELLES : -  Liaison entre les entreprises
do la  même branche

-  Docuenentation.

-14- FEDERATION INTERNATIONALE D’INDUSTRIE:

-15- CONFLITS : in téressan t: -  l ’ensemble de l 'in d u s tr ie
-  1 ’ensemble d’une région industrie lle
-  l ’ensemble d'une entreprise.

-16— PROPAGANDE GENERALE dons le  cadre de l ’industrie, do la  branche, de
la  région, do la  lo ca lité  de l ’entreprise.

-17- PRESSE e t documentation sur le  plan de l ’industrie .

-18- TOURNEES

0
0 0

LES PROPOSITIONS FAITES

Co qui précède étant acquis, le  second stade — le  plus important -  r e s ta i t  
à franchir : comment les mroblènes soulevés pourraient—ils  pratiquement trouver 
leur solution ?



L’accord s 'e s t  f a i t  entre responsables fédéraux sur les principes suivants:

— Avant tou t, sim plifier le  trav a il pour les Syndicats en leur évitant les inconvé­
nients d 'ordre adm inistratif e t financier qu 'en traînerait le  système d'une double 
a ff ilia tio n  à la  base»

Los Syndicats doivent déjà assurer de lourdes tâches matérielles e t te n ir  un con* 
trô lo  do leurs cotisations aux Unions locales, départementdes ou régionales, Fédérai 
tion  et Confédération; leur demander une ventila tion  supplémentaire des cotisations 
entre Fédérations se ra it source de confusions inextricables.

-  La double a ff ilia tio n  (inévitable pu isqu 'il y a dualité d 'in té rê ts)  devra donc so 
fa ire  globalement, sur lo plan national, par uno cotisation (à déterminer par 
Branche Industrie lle) que la  Fédération des Employés et l a  Fédération des Cadres 
verseront nonsuellcmont à la  Fédération Générale (voir plus loin) d 'in d u s trie . im* 
térosséo, au prorata doc e ffec tifs  en cause.

En f a i t ,  plusieurs modalités pratiques pourront Strc envisagées pour cetto décla­
ra tion  d’e ffec tifs  : annuellement ou semestriellement par exemple. C 'est l à  le  seul
tra v a il supplémentaire qui sera demandé périodiquem ent...........aux Syndicats d'Sm-'
ployés e t do Cadres; une fois l a  première discrimination fa ite , les mises ou point 
seront aisées, Autrement d i t ,  les Syndicats d’Employés et de Cadres auront à ten ir  
un "Contrôle numérique périodique", mais l a  Corrtàbilité de leur Organisation ne 
sera nullement modifiée.

-  Ceci entraînera une modification dans l ’organisation actuelle des Fédérations 
ouvrières mais uniquement à l ’échelon de leurs Bureaux Fédéraux.

Plus exactement, venant co iffer 1 'actuelle Fédération Ouvrière intéressée (qui 
continuera d 'ex is ter) e t les Sections Fédérales correspondantes organisées actuel­
lement au sein de la  Fédération dos Employés e t de la- Fédération des Cardes, une 
Fédération (pour laquelle est proposé lo t i t r o  do "Fédération Générale de.. . . " )  sera 
créée qui aura tous pouvoirs en ce qui concemo les problèmes définis plus haut 
comme intéressant toutes les catégories, sous la  seule réserve d'information aux Fé? 
dérations in téressées.

I l  appartiendra à chacune d 'e lle s  d'organiser son Secrétariat avec son ou scs 
permanents e t employés adm inistratifs.

Le Bureau de ce tte  Fédération Générale d 'industrie  sera t r ip a r t i ,  étant enten­
du q u 'i l  sera composé pour moitié do délégués de la  Fédération Ouvrière, l 'a u tre  moi­
t i é  étant ccmposéo en parts égales do délégués de l a  Fédération des Employés e t de 
l a  Fédération’ des Cadres. I l  appartiendra au Congrès des Syndicats Ouvriers fédérés 
do désigner ses représentants àa Bureau de la  Fédération Générale; la  Fédération 
des Employés e t la  Fédération des Cordes pourvoiront à la  désignation de leurs 
représentants suivant des conditions à déterminer par c lics .

-  I l  a par a illeu rs , été convenu ce qui su it:
-  Lors des Comités Nationaux Confédéraux, les  Fédérations existantes (Ouvriers, 

employés e t Cadres) auront, comme par le  passé, leur entière autonomio, étant 
donné que les problèmes posés aux C.N, débordent le  cadre do chaque industrie 
e t v isen t l 'o r ien ta tio n  générale de la  Confédération.
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-  I l  appartiendra, à chaque «Fédération Générale" d’examiner la  possib ilité  de la
tenue annuelle d’un Congrès, à l ’occasion, par exemple, de celui do la  Fédération w tXwX* rc*

. ^  03 apparu aux responsables fédéraux que la  formule envisagée, qui no modifie 
rien  nu clan syndicat, é ta i t  do nature à concilier,

~ et le  .:ésir do maintenir les liaisons fédérales existantes, so it , pour les 
Employés e t les Cadres, de ne pas vo ir mise en couse l ’existence de leurs Fédé­
rations respectives .auxquelles des in té rê ts  indiscutables les  attachent,

*“ celui mouvoir, sur le  plan de l ’industrie , aboutir à une organisation per— 
mettant l a  mise au point rationnelle d’un réseau de Sections d’entreprises recevant 
d une me ic source, en plus d’une documentation économique appropriée, des consignes 
communes d’action sur tous les problèmes propres à leur branche professionnelle in ­
téressant 1 ’ensemble de leurs syndiqués.

C’est sur cos bases que les travaux vont maintenant so poursuivre par la  
constitution immédiate, dans les cinq branches industrie lles intéressées, do Com­
missions d’études qui fixeront les  modalités d* application,qn ce emi lsconcerne, de 
l ’accord réa lisé .

0
0 0

PS- Si les réformes de structures confédérales devaient se ré a lise r  i l  est 
entendu çue les permanents régionaux professionnels dépendraient de la  
Fédération Générale.
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__________  I l  est fomé, entre les Syndicats do l'In d u strie
Métallurgique, Mécanique et parties sim ilaires e t connexes, qui adhèrent 
aux présents s ta tu ts , une Fédération, basée sur les dispositions du 
T itre I ,  Chapitre V du Livre I I I  du Code du Travail et de la  Prévoyance 
Sociale.

A rticle 2.-  Cette Fédération prend le  non de : FEDERATION FRANÇAISE 
DES SYNDICATS DE LA METALLURGIE ET PARTIES SIMILAIRES (C.F.T.C.)

A rticle 5 . -  Le Siège Social ost fixé à PARIS; i l  pourra êtro 
déplacé sur la  décision du Bureau Fédéral, ce lle -c i ne sera valable 
qu'après approbation du Congrès National.

A rticle 4. -  La Fédération a pour but j

a) d 'é ta b lir  entre les Syndicats adhérents une so lid arité  effective, qui 
leur permette do se prêter un mutuel appui, dans l'é tude  e t la  défense 
de leurs in té rê ts  professionnels, économiques e t sociaux; pour ce 
fa ire , e lle  organise un service d'études e t de documentation.

b) de hâter l'aboutissement des revendications professionnelles par une 
action constante, auprès des Pouvoirs Publics e t des Syndicats patronaux.

c) de favoriser, dans la  plus large mesure, la  propagande du mouvement 
syndical.

d) de favoriser par tous les moyens cri son pouvoir les réformes do structiiro 
dans l ’industrie métallurgique, afin d 'y  réa lise r  la  démocratie sociale 
et économique.

\

Enfin, de rendre aux .groupements fédérés tous services, tant 
généraux que p articu lie rs , dont les circonstances démontreront l 'u t i l i t é .

A rticle 5«- . La Fédération Française des Syndicats de la  Métallurgie 
ot parties sim ilaires (C.F.T.C.) adhère'.à la  CONFEDERATION FRANÇAISE DES 
TRAVAILLEURS CHRETIENS et .s 'in sp ire , dans son action, de la  déclaration 
de principe de cctto Confédération.

/
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CHAPITRE II

ADMISSIONS -  RADIATIONS

Articlo 6. -  Pourront seuls être  admis à la  Fédération :

-  Les Syndicats qui s ’inspirent, dans leur action, do la  déclaration 
de principe de la  Confédération Française des Travailleurs chrétiens.

-  Les Syndicats -oorccvant une cotisation nonsuollo au moins égale
au sa la ire  horairo e ffec tif  de leurs membres. Le Bureau Fédéral e s t autorisé 
à accorder des dérogations pour la  réa lisa tion  do cctto mesure.

Les Syndicats qui désirent adhérer à. la  Fédération doivent fa ire  
une demande éc rite , adressée ou Secrétariat et accompagnée dos pièces 
suivantes :

a} deux exemplaires des s ta tu ts .
b) composition, avec noms et adresses des membres du Bureau Syndical.
c) é ta t de l ’e ffe c tif  to ta l e t sa décomposition per catégorio professionnelle.
d) indication des organisations auxquelles appartient le Syndicat.
o) déclaration quo le  Syndicat s'engage à n ’appartenir à aucune Fédéra" on 

ou Organisation professionnelle ou autre, in te rd ite  par le  paragraphe 2 
de l ’A rticle 8.

A rticle 7«~ L'admission est'prononcée provisoirement par le  Bureau 
Fédéral, et doit ê tre  ra tif ié o  nar le  Congrès National.

Les Sections d ’entreprise dépondent directement de leurs Syndicats, 
les relations directes entre la  Fédération e t les Sections d’entreprise 
se lim iteront à l ’information professionnelle et à la  formation des m ilitants.

Articlo 8. -  Chaque Syndicat conservo, on adhérant à la  Fédération, 
son autonomie propre, et toute in it ia t iv e  est loisséo dans l ’organisation 
do ses services, sous réserve-d*agir selon l ’esp rit ot dans la  lin ito  des 
s ta tu ts .

Il, pourra avec l ’autorisation du Bureau Fédéral conclure.des 
. ententes avec des organisations d ’ordre exclusivement local, départemental 

ou régional.

A rticle 9 .-  Les Syndicats adhéronts doivent informer, au préalable 
le  Bureau de la  Fédération, de toutes les modifications qu’i l s  désirent 
apporter à leurs s ta tu ts  et fa ire  connaître les changement survenus dans 
leur administration.

I ls  doivent, en outro, f a i r e  connaître à la  demande du Bureau 
Fédéral ,1qs nouveaux chiffres do leurs e ffec tifs . Le Bureau Fédéral aura 
la  facu lté  d’en v é r if ie r  l ’exactitude.

□
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A rticle 10.-  Pourra être suspendu par le  Bureau Fédéral, e t oroposé 
pour la  radiation : i . ' A ' '
a) Tout Syndicat dont 1*.action s 'é c a rte ra it manifestement des présents

sta tu ts  e t des siens propres.
b) Tout Syndicat ayant apporté,- à ses s ta tu ts , des modifications non

acceptées par le Bureau Fédéral.
c) Tout Syndicat ayant contrevenu aux dispositions du paragraphe 2 de 

l 'a r t i c le  8.
d) Tout Syndicat dont l 'a c tio n  se ra it une cause de préjudice moral peur la  

Fédération.

Sont également des causes de radiation :

-  le  retard do six  mois dans le  paiement de la  cotisation fédérale;
-  la  déclaration-frauduleuse dos e ffec tifs  syndicaux;
-  le  f a i t  d'engager la  Fédération sans l ’assentiment du Bureau Fédéral;
-  lo refus de se soumettre aux décisions du Congrès Fédéral;

La suspension nrononcée par lo Bureau Fédéral aura son effe t 
-immédiat.

Lo Syndicat intéressé sera inv ité  à fournir dos explications sur 
les fa its  qui auront motivé cette mesure, au Bureau Fédéral, et éventuel­
lement, au Congrès Fédéral, qui prononce, en dernier resso rt, sur les 
radiations.

Tout Syndicat radié ou démissionnaire perd tou3 les droits qu’i l  
pourrait avoir sur les biens formant l 'a c t i f  de la  Fédération. Sa radiation 
sera demandée par lo Congrès à la  C.F.T.C.

CHAPITRE III
SERVICE FINANCIER

Article 11.-  Los services do la  Fédération sont assurés,dans les 
lim ites des ressources do ld  Caisse Fédérale, par le  Bureau Fédéral.

Los Syndicats adhérents s ’engagent à verser, périodiquement, uno 
cotisation fédérale, dont le taux est fixé nu congrès annuel, pour 
l'année suivante.

I l  so peut comondont que des variations du coût do la  vie viennent 
mettre la  Fédération dans 11110 situation financière d if f ic i le . Afin d 'assurer 
le  tra in  de vie fédérale, fixé par le  Congrès e t cela seulement, le  Bureau 
Fédéral pourra, exceptionnellement, et une fois seulement, entre deux 
Congrès, modifier le  taux de la  cotisation. Co taux devant être porté à 
l ' acceptation défin itive du Congrès Fédéral suivant.

. /



La Caisse de la  Fédération efct alimentée, tan t par les cotisations 
obligatoires des Syndicats adhérents, que par des subventions volontaires 
des mémos Syndicats.

La cotisation fédérale devra être acquittée, dans le  début du 
trim estre o iv il, sur la  base des e ffec tifs  du trim astre précédent.

» •-
ArtiçleJ[2_.- La vérification  des comptes do la  Fédération e t des 

Services annexes (pouvant éventuellement êtro créés) sera fa ite  par une 
commission de contrôle, composée de tro is  membres, nommés dès l ’ouverture 
de chaquo Congrès National.

Lo rapport financier devra être soumis à la  Commission avant d 'ê tre  
présenté au Congrès. Un délégué, choisi parmi les membres de la  commission 
de contrôle, rendra compte des travaux de ce llo -c i, immédiatement après la  
lecture du rapport financier.

C H APITR E IV

DIRECTION -  CONGRES FEDERAL

A rticle 15. -  Chaque année, à une date et dans un lieu  fixés par 
le  Congrès précédent ou, à son défaut, par le  Bureau Fédéral, les délégués 
des Syndicats sc réuniront on Congrès Fédéral.

Lo Congrès est composé d'un ou plusieurs délégués de chaque 
Syndicat. Chaque Syndicat a d ro it à une voix, plus une voix par 50 membres 
ou fraction do plus do 25 membres cotisants.

Les Syndicats peuvent se fa ire  représenter so it directement, so it 
par un autre délégué d’un Syndicat a f f i l ié  à la  Fédération.

Les Syndicats peuvent envoyer un ou plusieurs délégués, avoc voix 
consultative.

• A rticle 14.-  Los Pouvoirs"remplis e t signés doivent parvenir nu 
Secrétariat de la  Fédération, au plus tard , quatre jour3 avant l'ouverture 
du Congrès.

A rticle 15.-  L'ordre du jour du Congrès ost arrêté par le Bureau 
Fédéral. I l  doit parvenir aux organisations a ffiliées  3 mois avant le 
Congrès.

Los Syndicats qui désirent porter une question à l ’ordre du jour du 
Congrès doivent le  fa ire  savoir 6 semaines au moins avant la  date du Congrè

Le rapport moral ainsi quo tous autres rapports devant être tra ité s  
au Congrès seront envoyés aux Syndicats I mois à l'avance.



Toutes propositions rela tives à la  révision des s ta tu ts devront 
ê tre  soumises 'au Bureau Fédéral 3 mois ou moins avant la  réunion du Congrès, 
e t renvoyées avec avis à l ’examen des Syndicats, dont l 'a v is  motivé doit 
parvenir au Bureau I mois ou moins avant la  réunion du Congrès.

Article 16.-  Los discussions et les votes du Congrès ne pourront 
porter que sur les questions à l'o rd re  du jour. Dos questions d'urgence 
pourront être cependant discutées e t décidées, bien que n'ayant pas été 
portées à l'o rd ro  du jour, à condition qu'au préalable un vote spécial à 
la  majorité des 2/3 a i t  tranché la  question de savoir s i la  proposition a 
un caractère d'urgence.

A rticle 17.-  Le Congrès Fédéral a les pouvoirs les plus étendus; 
i l  entend et approuve le compte-rendu annuel des travaux du Bureau Fédéral; 
i l  approuve les comptes de l'exercice- écoulé, fixe le budget de l'année 
suivante, statuo définitivement sur les admissions et les radiations; prend 
toutes décisions et donne toutes directives rela tives à la  marche de la  
Fédération.

Les décisions du Congrès, sauf en ce qui concerne la  dissolution, 
sont prises a la  majorité des voix représentées.

Article I 8.~ La Fédération est divisée en un certain nombre de 
régions dont chacune est représentée au Conseil National, d'une manière 
permanente, par un ou plusieurs délégués choisis par les Syndicats 
intéressés. Avec le  Bureau Fédéral., ces délégués forment le  Consoil 
National.

A rticle 19.-  Le Conseil National, qui se réunira au moins deux fois 
par an,* prendra connaissance dp la  marche générale de la  Fédération; i l  
étudiera les voeux qui lu i seront présentés, envisagera l'organisation 
d'ensemble de la  propagande; statuera sur toutes les questions qui lu i 
seront soumises, e t prendra toutes in itia tiv e s  q u 'i l  jugera u tilo s .

Los décisions du Conseil National sont prises .A la  majorité des 
voix. Pour délibérer valablement, le  Conseil devra réunir la  majorité de 
ses régions fédérales. ,

A rticle 20.-  Los Syndicats groupés dans les différentes régions 
désigneront, après accord du Bureau Fédéral, des camarades chargés de les 
représenter d'une manière occasionnelle e t déterminée.

Ces représentants auront le t i t r e  de délégués régionaux.

C H A P ITR E

CONSEIL NATIONAL FEDERAL
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I ls  sont chargés de réunir les représentants des Syndicats de leur 
région dans un Congrès régional au moins I fo is par année.

Articlo 21.-  Lorsque le Bureau Fédéral le  jugera nécessaire, des 
réunions spéciales des délégués régionaux et du Conseil National, nourront 
avoir lieu , principalement à l ’occasion des Comités Nationaux ou d’autres 
manifestations fédérales ou confédérales.

CHAPITRE VI

BUREAU. FEDERAL
A rticle 22.-  Le Congrès Fédéral é l i t  le  Burcdu Fédéral composé 

do 5 à 18 membres français et majeurs.

Le Bureau Fédéral est élu pour I an, i l  est renouvelable par moitié 
tous les ans, les membres sortants sont, ré-éligiblcs, Les membres du 
Bureau à ré é lire  sont tiré s  au sort dès la  première réunion du Bureau 
Fédéral.

Los candidats au Bureau Fédéral sont présentés par les Syndicats 
a f f il ié s , après délibération do leur bureau, Los propositions do candidature 
doivent parvenir aûfSecrétariat Fédéral ou plus tard I mois avant l ’ouver­
ture du Congrès. ............  - • •

Les candidats nu Bureau Fédéral devront obligatoirement m iliter 
depuis 2 ans, au moins, au sein d’un-Conseil Syndic .al.

A rticle 23.-  Les membres du Bureau procèdent entre oux à la  
répartition, dos fonctions fédérales; i l s  é lisen t t un Président, un 
Secrétaire général, un Trésorier e t, s i  besoin es t, un ou plusieurs 
Vice-Présidents, Secrétaires-adjoints e t Trésoriers-adjoints.

Le Bureau sc réunit toutes les fo is qu’i l  le  jugo u tile . Les 
fra is  de déplacement dos nonbros sont à la  charge de la  Fédération. Les 
décisions sont nriscs à la  majorité des voix; on cas de partage la  voix 
du Président do séance sera prépondérante.

Articlo 24.-  Lo Bureau est responsable do la  direction do la  
Fédération dans 1’in te rva lle  des Congrès et dos Conseils Nationaux, de 
l ’application des décisions prises par ceux-ci; de la  représentation do 
la  Fédération devant les autorités compétentes, et d ’assurer 1’Administra­
tion  Fédérale. Peur ce fa ire , i l  choisit un ou plusieurs Secrétaires 
permanents et recrute le  personnel adm inistratif nécessaire.

I l  y a do plus les attributions indiquées par les artic les 6 e t 
suivants des S tatuts fédéraux. I l  e s t, do d ro it, juge dans tout con flit 
qui pourrait survenir dans la  Fédération.

A rticle 25.-  Lo Bureau Fédéral peut déléguer tout ou partio  de 
ses .pouvoirs au Président do la  Fédération ou à un membre qu’i l  désignera.
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CHAPITRE VII
DISSOLUTION

Article 26.-  La dissolution de la  Fédération pourra être prononcée 
par lo Bureau Fédéral, nais e lle  ne pourra être définitivement prononcée 
que par un Congrès Fédéral e t devra réunir la  majorité des tro is-quarts 
des voix représentées.

A rticle 27.-  En cas de dissolution, l 'a v o ir  en caisse, meubles et 
immeubles, sera versé aux caisses spéciales fondées par la  Fédération, s i 
e lles existent encore ou, à leur défaut, à te lle s  oeuvres désignées par 
1 ' assemblée.

En tous cas, l 'a c t i f  ne pourra être partagé entre les membres 
adhérents.

STATUTS modifiés e t adoptés par lo Congrès Fédéral des 12 et 13 
J u il le t  1948.

Pour copie conforme :

Lo Secrétaire Général Le Président

Ch. SAVOUILLAN Maurice BRUGERE
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